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KEYS REIM 
Société par actions simplifiée au capital de 306.300 euros 

Siège social : 24, rue des Capucines – 75002 Paris 
818 520 611 RCS Paris 

(la « Société ») 
 

_________________________________________________________ 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 
EN DATE DU 08 FEVRIER 2024

_________________________________________________________ 
 

[…] 
 
PREMIERE DECISION 
L’Associé Unique, après avoir pris connaissance des remarques formulées par Monsieur Vincent FERAT 
et avoir pris connaissance des éléments transmis par le Président de séance, décide, conformément aux 
dispositions de l’article 11 des statuts de la Société, de révoquer Monsieur Vincent FERAT de ses 
fonctions de Président de la Société, à compter de ce jour. 
 
Mention en sera faite au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris. 
 
[…] 
 
DEUXIÈME DECISION 
L’Associé Unique décide de nommer Monsieur Cyril GARREAU, de nationalité belge, né le 12 juillet 
1968 à Levallois-Perret (92) domicilié The Marlo, 4 Blandfort Street W1U 4BX Londres (Royaume Uni), 
en qualité de Président de la Société lequel prendra ses fonctions à l’issue des présentes décisions et pour 
une durée d’un mois renouvelable. 
 
L’Associé Unique précise en outre, que Monsieur Cyril GARREAU sera désigné dirigeant effectif au sens 
de l’article L 532-9 du Code monétaire et financier.
 
L’Associé Unique décide que Monsieur Cyril GARREAU exercera ses fonctions de Président dans les 
conditions prévues par la loi et les statuts de la Société et que le Président ne sera pas rémunéré pour 
l’exercice de ce mandat, ce que le Président accepte. 
 
Monsieur Cyril GARREAU a fait savoir auprès de l’Associé Unique de la Société qu’il acceptait les 
fonctions qui venaient de lui être confiées et a confirmé qu’il remplissait les conditions légales 
règlementaires ainsi que celles posées par les statuts pour l’exercice de son mandat. 
 
Mention en sera faite au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris. 
 
TROISIEME DECISION 
L’Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent-
verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités légales. 
 
[…] 
 
 
_______________ 
Pour copie certifié conforme 
Le Président de séance 
Pierre MATTEI 
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